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Des droits nouveaux avec l’intégration européenne. 
 
▌ Document 30/1 
Extraits de l’article 8 du Traité de Maastricht (1992)  

 

 

 
 

Traité sur l’Union Européenne, signé à Maastricht , le 7 février 1992. 
 

 
Extraits de la DEUXIEME PARTIE : LA CITOYENNETE DE L’UNION 

 
 

Article 8 
 

1. Il est institué une citoyenneté de l’Union. Est citoyen de l’Union toute personne 

ayant la nationalité d’un Etat membre. 

2. Les citoyens de l’Union jouissent des droits et sont soumis aux devoirs prévus 

par le présent Traité. 

 

Article 8 A 
 

1. Tout citoyen a le droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des 

Etats membres, sous réserve des limitations et conditions prévues par le 

présent Traité… 

 
Article 8 B 
 

1. Tout citoyen de l’Union résidant dans un Etat membre dont il n’est pas ressortissant 

a le droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales dans l’Etat membre où il 

réside dans les mêmes conditions que les ressortissants de cet Etat. … 

2. Tout citoyen de l’Union résidant un Etat membre  dont il n’est pas ressortissant a le 

droit de vote et d’éligibilité aux élections au Parlement européen dans l’Etat 

membre où il réside dans les mêmes conditions que les ressortissants de cet Etat.  

 
  

LA CITOYENNETE 
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Des droits nouveaux avec l’intégration européenne. 
 
▌ Document 30/2 
« Une Anglaise au conseil municipal », article paru dans le quotidien « La 
Nouvelle République », 19 avril 2008 
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LA CITOYENNETE 



 
 

Les dossiers pédagogiques des Archives d’Indre-et-Loire - Page | 3 

 
 

 

Des droits nouveaux avec l’intégration européenne. 
 
▌ Document 30 

AD Indre-et-Loire, 1174 W 4 

 
 

Questionnaire 
 

 

Le Traité de Maastricht 

1. Quelle est la date et le nom exact du Traité de Maastricht ? 

2. Quelle nouvelle citoyenneté a été créée par ce Traité ? 

3. Quelle condition impérative faut-il remplir pour être citoyen de l’Union 

Européenne (UE) ? 

4. Résider dans l’Union Européenne et y circuler donne-t-il la citoyenneté de 

l’UE (= la citoyenneté européenne) ? 

5. Quelle catégorie d’étrangers installés en France bénéficie du droit de vote aux 

élections municipales depuis le Traité de Maastricht ? 

6. À quelles autres élections ces étrangers peuvent-ils également participer 

d’après l’article 8 B ? 

 

« Une Anglaise au conseil municipal » 

7. Dans quelle commune d’Indre-et-Loire réside Mme Cairns ? Depuis combien 

de temps ? 

8. A-t-elle déjà vécu ailleurs en France ? Quel article du Traité lui donne le droit 

d’y séjourner librement ? 

9. Quel droit précis inscrit dans l’article 8 B du Traité de Maastricht a permis à 

Mme Cairns d’être élue conseillère municipale dans sa commune ? 

10. Fait-elle partie d’une commission municipale ? 

11. Relever dans le texte deux arguments qui montrent que Mme Cairns est bien 

intégrée dans sa commune.  

 

LA CITOYENNETE 


